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DDT 41

41-2016-05-19-008

Contrôle des Structures Agricoles

SCEA OUDIN COURIOU

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-05-25-001

Réglementation provisoire de la circulation sur les

autoroutes A10 entre les PR 126+250 et 171+800, A71

entre les PR 125+788 et 173+497 et A85 entre les PR

134+550 et 206+135 sur le département de Loir-et-Cher

pendant la réalisation des travaux de fauchage.
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DDT41

41-2016-05-24-003

Arrêté préfectoral - commune AVERDON - attribution

d'une subvention pour la réhabilitation acoustique de la

cantine scolaire
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DIRECCTE

41-2016-05-20-009

decla tournois

déclaration d'activité de l'EURL ASBJ Tournois, dans le cadre des services à la personne
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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP532540374 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale 
de Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité 
Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre Val de Loire le 14 mai 
2016 par l’EURL ASBJ TOURNOIS, sise 6 rue du Moulin à vent 41700 FRESNES. 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de Loir-et-Cher. 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes :  
- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »  
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Ces activités, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail 
et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 26 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire 

Le Responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher, 
 

 
 

Steve BILLAUD 
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DIRECCTE

41-2016-05-23-006

modif AQ free dom

arrêté modificatif d'agrément de la SARL Free Dom Blois, dans le cadre des services à la

personne
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DIRECCTE Centre – UT 041 – Service SAP 1 
 

 

Arrêté n° nouv_num_arrêté  modifiant l’arrêté préfectoral n° 2014238-0009 du 
26 août 2014 portant agrément de la SARL « FREE DOM BLOIS  » 

 Le préfet de Loir-et-Cher   

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7231-2, L.7232-1 à L.7232-9, L.7233-
1 à L.7233-9, R.7232-1 à R.7232-17, D.7231-1 à D.7231-2 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu la loi n°2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne ; 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 et, notamment, son article 31 ; 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 

Vu le décret n° 2007-854 du 14 mai 2007 relatif aux services à la personne ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du 
travail ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014238-0009 du 26 août 2014, portant agrément de la SARL « FREE 
DOM BLOIS » ; 

Vu la demande de modification de l’agrément susmentionné déposée par la SARL « FREE DOM 
BLOIS », en date du 16 mars 2016, à l’Unité Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE 
Centre Val de Loire ; 

Vu la demande d’avis concernant la demande d’extension d’agrément susvisée, en date du 13 avril 
2016 ; 

Considérant l’absence de réponse du Président du Conseil Départemental de Loir-et-Cher à la 
demande d’avis concernant le service de garde et d’accompagnement d’enfants de moins de 3 ans à 
domicile précitée ; 

Sur proposition du directeur de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre 
Val de Loire ; 

ARRETE 

Article 1er  L’agrément accordé à l’article 1er de l’arrêté préfectoral précité n° 2014238-0009 du 26 
août 2014 portant agrément de la SARL « FREE DOM BLOIS », est étendu, et 
comporte désormais les activités suivantes : 

- Accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en 
dehors de leur domicile : promenades, transport, actes de la vie courante, pour les 
départements suivants : Loir-et-Cher (41) 

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en 
dehors de leur domicile : promenades, transport, actes de la vie courante, pour les 
départements suivants : Loir-et-Cher (41) 
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DIRECCTE Centre – UT 041 – Service SAP 2 
 

 

 

- Assistance aux personnes âgées ou aux personnes ayant besoin d'une aide 
personnelle : déplacement, toilette, repas, garde-malade, activités intellectuelles, 
sensorielles et motrices, vie sociale... à l'exception d'actes de soins médicaux., pour 
les départements suivants : Loir-et-Cher (41) 

- Assistance aux personnes handicapées, y compris l'activité de garde d'enfants 
handicapés, pour les départements suivants : Loir-et-Cher (41) 

- Garde d'enfant à domicile en dessous de trois ans, y compris la garde partagée, pour 
les départements suivants : Loir-et-Cher (41) 

- Garde-malade à l'exclusion des soins : présence, confort physique et moral, de jour 
comme de nuit, pour les départements suivants : Loir-et-Cher (41).   

 Le ou les départements dans lesquels la SARL « FREE DOM BLOIS » est autorisé à 
intervenir figurent entre parenthèse. Le mode d’intervention est : Prestataire. 

Article 2 Les dispositions des articles 2 et 5 de l’arrêté préfectoral précité n° 2014238-0009 du 26 
août 2014 restent inchangées. 

Article 3 La date de validité de l’agrément reste celle de l’agrément initial, à savoir le 26 août 
2014 ; 

Article 4 Le directeur de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre Val 
de Loire, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des 
actes administratifs de la préfecture.  

 

Fait à Blois, le 26 mai 2016 

    Pour le Préfet de Loir-et-Cher 
Par délégation du Directeur de la DIRECCTE Centre Val de Loire 

Le responsable l’Unité Départementale de Loir-et-Cher 

 

Steve BILLAUD 
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PREF 41

41-2016-05-23-002

AE Conduire Juste à Fresnes

Arrêté portant renouvellement  d’autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

ECOLE DE CONDUITE « CONDUIRE JUSTE » à Fresnes

PREF 41 - 41-2016-05-23-002 - AE Conduire Juste à Fresnes 124



PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

ECOLE DE CONDUITE « CONDUIRE JUSTE » à Fresnes

Le Préfet de Loir-et-Cher ;

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° NOR : EQUS0100026A du 8 janvier 2001 modifié,  relatif à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la  demande  de renouvellement  d'agrément  reçue le  25 février  2016,  complétée le 8  mars  2016,  par
Monsieur Alain CHARLUTEAU, en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 3 route de Blois à Fresnes
(41700) sous l'enseigne « ECOLE DE CONDUITE CONDUIRE JUSTE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2015-12-31-003 en date du 31 décembre 2015 donnant délégation de signature
à Madame Sophie LESIEUX, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

ARRETE

Article 1er –  Monsieur Alain CHARLUTEAU est  autorisé à exploiter  sous le n° E 04 041 0203 0,  un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière,  dénommé  « ECOLE DE CONDUITE CONDUIRE JUSTE »  situé  3  route  de  Blois  à  Fresnes
(41700).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire de la catégorie B/B1, de la catégorie AM : formation à la pratique du Brevet de
Sécurité Routière option « cyclomoteur », et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

…/…
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris
l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans le mois suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Les arrêtés préfectoraux n° 2011143-0016 en date du 23 mai 2011 et n° 2013193-0010 en date
du 12 juillet 2013 sont abrogés.

Article 12 – Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur  Alain  CHARLUTEAU – Ecole  de  Conduite  Conduire  Juste  –  3  route  de  Blois  –  41700
Fresnes.

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le 

Le Sous-Préfet,

Sophie LESIEUX 

 La présente décision (ou le présent arrêté) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PREF 41

41-2016-05-23-003

AE Nouanaise 2016

Arrêté portant renouvellement d’autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE NOUANAISE » à Nouan-le-Fuzelier
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE NOUANAISE » à Nouan-le-Fuzelier

Le Préfet de Loir-et-Cher ;

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° NOR : EQUS0100026A du 8 janvier 2001 modifié,  relatif à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément reçue le 6 avril 2016, complétée le 18 avril 2016, par Madame
Carole HARRAULT épouse SALLÉ, en vue d'être autorisée à exploiter un établissement d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 26 avenue de Paris à
Nouan-le-Fuzelier (41600) sous l'enseigne « AUTO-ECOLE NOUANAISE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2015-12-31-003 en date du 31 décembre 2015 donnant délégation de signature
à Madame Sophie LESIEUX, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

ARRETE

Article 1er – Madame Carole SALLÉ est autorisée à exploiter sous le n° E 06 041 0093 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
« AUTO-ECOLE NOUANAISE » situé 26 avenue de Paris à Nouan-le-Fuzelier (41600).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire de la catégorie B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

…/…
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris
l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans le mois suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Les  arrêtés  préfectoraux  n°  2011143-0014  en  date  du  23  mai  2011  et  n°  2011143-0014
modificatif n° 1 en date du 25 octobre 2013 sont abrogés.

Article 12 – Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Carole SALLÉ – Auto-Ecole Nouanaise – 26 avenue de Paris – 41600 Nouan-le-Fuzelier.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière par intérim, Direction Départementale des Territoires – 17
quai de l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le 

Le Sous-Préfet,

Sophie LESIEUX 

 La présente décision (ou le présent arrêté) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PREF 41

41-2016-04-19-015

AP DELEGUES CONSUL REPART
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PREFET DE LOIR ET CHER

Service Sous-préfecture de Vendôme

Date de signature

Statut Définitif

Arrêté autorisant l’organisation de la course cycliste dénommée
« Circuit de l’Egvonne » - dimanche 29 mai 2016

à DROUE

Le Préfet de Loir-et-Cher,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et suivants ;

VU le code de la route et notamment ses articles R. 411-29 à 32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles L. 331-5 et suivants, R. 331-6 à R. 331-17-1-2, A. 331-25 et
A. 331-37 à 42 ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux
concentrations et manifestations sportives ;

VU l’arrêté interministériel du 15 décembre 2015 portant interdiction des concentrations ou manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2016 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2016-01-29-004 du 29 janvier 2016 portant réglementation de la circulation et
interdiction de déroulement des manifestations et concentrations sportives sur certains axes pour l’année
2016  dans le département de Loir et Cher ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  41-2015-12-31-003  en  date  du  31  décembre  2015,  donnant  délégation  de
signature à Mme Sophie LESIEUX, Sous-Préfet de Vendôme ;

VU la demande reçue dans mes services le 17 mars 2016, présentée par M. Ludovic MOREAU, président
de l'Union Cycliste Vendômoise, à l'effet d'être autorisé à organiser une course cycliste sur la voie publique
dénommée :

« Circuit de l’Egvonne » - le dimanche 29 mai 2016

à DROUE
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Epreuve réservée aux coureurs de catégories :
- régionales 2 et 3, juniors et pass’cyclisme Open.

Règlement de l’épreuve : Fédération Française de Cyclisme.

VU l’attestation d’assurance n° R1605076 en date du 1er janvier 2016, établie par le Cabinet Verspieren de
Wasquehal ;

VU le règlement de l’épreuve ; 

VU l’arrêté du Maire de Droué portant réglementation provisoire de la circulation et du stationnement pris
après avis du Conseil Départemental du Loir-et-Cher ;

VU les arrêtés des Maires du Poislay,  du Gault  du Perche, de la  Fontenelle,  de Bouffry,  de Ruan sur
Egvonne,  de  Villebout,  de  Fontaine  Raoul,  de  Chauvigny du  Perche,  de  la  Chapelle-Vicomtessse,  de
Boursay portant réglementation provisoire de la circulation et du stationnement ;

VU les avis des membres de la Commission Départementale de Sécurité Routière – Section chargée de
donner un avis sur les demandes d’autorisation d’organisation d’épreuves sportives et d’homologation de
circuits ;

VU l’avis du Maire de Droué en date du 31 mars 2016 ;

SUR proposition de Mme le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

A R R E T E :

Article 1er : M. Ludovic MOREAU, président de l'Union Cycliste Vendômoise, est autorisé à organiser, le
dimanche  29  mai  2016  à  Droué,  une  course  cycliste  dénommée  « Circuit  de  l’Egvonne».  Cette
autorisation concerne uniquement les voies du domaine public, à l'exclusion de toutes propriétés et voies
privées pour lesquelles il appartient à l’organisateur de s'entendre avec les propriétaires.

Horaires : DEPART : Droué – mairie à 14 h 30

ARRIVEE : Droué - mairie à 18 h 00.

Course réservée aux coureurs de catégories : 
- Régionales 2 et 3, juniors et pass’cyclisme Open.

Distance à parcourir : course en ligne avec boucles :
- 1 boucle de 30 km, 1 boucle de 43,600 km, 1 boucle de 16,400 km à effectuer 3 fois. 
 Soit un total de 122,800 km.

Nombre approximatif de concurrents : 120 personnes environ (1 course).

Itinéraire : joint en annexe.

Les épreuves s’effectueront dans le respect des règlements de la Fédération Française de Cyclisme.

Article  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  à  l’organisateur,  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des
dispositions des lois, décrets et arrêtés précités ainsi que des prescriptions suivantes :

1°) Secours et protection :

L’organisateur doit prévoir un service de secours conformément à ce qui est préconisé en la matière par la
Fédération Française de cyclisme, adapté au nombre de concurrents, à la durée des épreuves et au type de
parcours ainsi qu’aux conditions climatiques prévisibles. Le manquement à cette obligation peut engager sa
responsabilité devant une juridiction civile, voire pénale. ;
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Ainsi, pour cette manifestation, l’organisateur s’est engagé à prévoir  :
- un poste de secours fixe connu de toute l’organisation, équipé de trousses de secours pour assurer les
premiers soins.
- un poste de secours mobile : une ambulance dédiée à 2 secouristes, majeurs titulaires de l’attestation
Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1), identifiables de l’organisateur et du public.

La présence d’un médecin est obligatoire et conditionne l’autorisation préfectorale de la manifestation.

Il appartient à l’organisateur de déclarer la manifestation au service local d’urgence compétente.

Les  coureurs  sont  tenus  de  respecter  la  réglementation  concernant  leur  sécurité  et  de  se  conformer
strictement aux prescriptions édictées par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme. Le port
d’un casque homologué (norme CE) est obligatoire.

2°) Sécurité   :

-  Cette  manifestation  sportive  bénéficie  d’une  priorité  de  passage.  Néanmoins,  les  concurrents  et  les
accompagnateurs doivent respecter le code de la route et prévoir l’intervention de signaleurs (en poste fixe
ou mobile) en nombre suffisant, et dont la liste est jointe en annexe.
Leur mission consiste à rappeler aux participants les règles du code de la route et à prévenir les autres
usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. Ils devront être présents à tous les points
particuliers pouvant présenter un danger, notamment aux intersections.

Les signaleurs ne disposent pas de pouvoir  de police à l’égard des usagers de la  route.  Ils doivent se
conformer,  le  cas  échéant,  aux  instructions  des  membres  des  forces  de  police  ou  de  gendarmerie
territorialement compétents, et leur rendre compte de tout incident, dans les meilleurs délais.

Les signaleurs doivent être des bénévoles majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité.
Seules les personnes figurant sur la liste annexée au présent arrêté, remplissant ces conditions, sont agréées.
Les intéressés devront porter un gilet de haute visibilité, de couleur jaune, fourni par l’organisateur, et être
à même de produire, dans de brefs délais, une copie du présent arrêté.

Le parcours devra être reconnu par l’organisateur avant le départ afin d’assurer la sécurité des participants
et des spectateurs.

- Une voiture « pilote » assurera le rôle d’ouverture de course. Elle circulera deux cents mètres environ à
l’avant des coureurs. Elle a la possibilité de se munir d’un haut-parleur destiné uniquement à annoncer le
passage des coureurs et à diffuser les consignes nécessaires pour assurer l’ordre, à l’exclusion de toute
publicité ou propagande. Ses feux de croisement et de détresse seront allumés. Ce véhicule pourra être
équipé d’un gyrophare lorsqu’il précédera un groupe de plus de 10 coureurs.

Une voiture circulera au milieu de la course.

Enfin, une voiture « balai » assurera le dernier tour. 

Dans ces 3 voitures, seront présents un chauffeur de l’U.C.V. et un arbitre.

Ces véhicules devront disposer d’une signalisation lumineuse de couleur jaune orangée.

Les différents véhicules seront reliés entre eux avec l’organisateur et avec le service d’ordre, par téléphone
portable, afin de faire face à toute éventualité.

3°) La signalisation :
La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation, conformément à l’arrêté
interministériel du 24 novembre 1967, à savoir :

. Piquets mobiles K.10 (un par signaleur),

.  Barrages K 2, pré-signalés par le panneau KC.1, sur lequel le mot « Course » est inscrit
lisiblement.
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Tout fléchage ou marquage au sol sera effectué de façon réglementaire (emploi de peinture blanche interdit
conformément à l’instruction ministérielle pour la signalisation routière, livre I septième partie « marques
sur la chaussée » approuvée par arrêté interministériel du 16 février 1988 modifié). Les marquages seront
de couleur jaune et devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures
après le passage de la course. L’organisateur ne doit pas utiliser les panneaux de signalisation ni leurs
supports pour flécher le parcours.

Les  signaleurs  doivent  être  présents  (en  adéquation  avec  le  nombre  indiqué  soit  35  personnes)  et  les
équipements mis en place un quart d'heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de
la course et retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

La fourniture des dispositifs de secours, de sécurité et de signalisation est à la charge de l’organisateur.

Article  3 :  La présente  autorisation est  accordée sans préjudice des pouvoirs  de police des maires des
communes concernées qui peuvent, à tout moment, interdire le déroulement de l’épreuve, s’ils constatent
que la sécurité des coureurs, des spectateurs ou autres usagers de la route, n’est pas ou n’est plus assurée,
ou que l’organisateur ne respecte pas ou ne fait pas respecter les prescriptions du présent arrêté ainsi que les
consignes de sécurité décrites en annexe. Les agents de l’Etat présents, effectuant les mêmes constatations,
malgré  l’avis  des  maires,  doivent  informer  l’autorité  préfectorale  de  permanence  (Préfecture  -
 n° 02.54.70.41.41) qui peut décider l’interdiction ou l’interruption de l’épreuve.

Article 4     : Indépendamment des mesures édictées par le présent arrêté, l’organisateur doit immédiatement
prendre toutes les mesures nécessaires qui seraient prescrites d’urgence, notamment par les services de
Police  ou  de  Gendarmerie,  dans  l’intérêt  de  la  sécurité  publique.  Il  doit  également  prendre  toutes
dispositions utiles pour assurer l’assistance sanitaire pendant le déroulement de l’épreuve .

Article 5 : La responsabilité civile de l'Etat, du Département, des Communes et de leurs représentants ne
saurait être engagée en cas de dommages causés aux personnes (y compris celles participant au service
d’ordre) ou aux biens par le fait soit de l’épreuve ou des essais, soit d’un accident survenu au cours ou à
l’occasion de l’épreuve.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public sont à la charge de l’organisateur ainsi que
les frais de mise en place d’un service d’ordre prévu, le cas échéant, à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : Le jet de journaux, prospectus, imprimés, échantillons soit par les concurrents soit par leurs
accompagnateurs est  rigoureusement  interdit.  Toutes dispositions seront  prises,  par  l’organisateur,  pour
assurer la propreté des lieux pendant et après la manifestation.

Article 7: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront relevées par procès-verbal et poursuivies
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 8 : L’organisateur devra, dans le mois qui suit la manifestation, rendre compte à la sous-
préfecture  du  déroulement  de  l’épreuve (nombre  de  participants,  incidents,  interventions  sanitaires,
blessés, intervention des pompiers…).
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Article 9 : Mme le Sous-Préfet de Vendôme, M. le Commandant de la Compagnie de Gendarmerie de
Vendôme, M. le Maire de Droué, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  également adressé à  M. Ludovic MOREAU, et  pour information à  M. le  Président du
Conseil Départemental, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations, M. le Médecin Chef du SAMU et M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de
Secours.

 Vendôme, le 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision ou le présent arrêté peut faire l’objet     :

   - d’un recours gracieux auprès de son auteur ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place
Beauvau – 75008 PARIS, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28 Rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS –
soit directement dans le délai de deux mois suivant le rejet d’un recours gracieux ou hiérarchique par la notification
d’une  décision  expresse  ou  par  la  formation  d’une  décision  implicite  née  d’un  silence  gardé  deux  mois  par
l’administration.
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PREF 41

41-2016-05-20-003

Arrêté d'autorisation SETRAD - BLOIS.

Arrêté autorisant le traitement in situ des lixiviats issus de l'ancienne installation de stockage de

déchets non-dangereux exploitée par la société SETRAD sur la commune de

SAINT-LAURENT-NOUAN et l'utilisation des lixiviats épurés pour la production de biomasse

énergétique.
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PREF 41

41-2016-05-13-005

Arrêté déclarant d'utilité publique le projet d'aménagement

de la ZAC multi-sites sur le territoire de la commune de

Vineuil, au profit de 3 Vals Aménagement, avec mise en

compatibilité du PLU de la commune de Vineuil
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PREF 41

41-2016-05-25-003

Arrêté modifiant l'arrêté du 20 mai 2016 portant restriction

de vente de carburant sous forme conditionnée
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PREF 41

41-2016-05-18-004

Arrêté organisant la consultation du public au sujet de la

demande d'enregistrement présentée par les éts CAILLAU,

en vue de l'implantation d'une usine de production de

colliers de serrage sur le territoire de la commune de

ROMORANTIN LANTHENAY
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PREF 41

41-2016-05-30-003

Arrêté portant abrogation de l'association "Secourir 41"

pour assurer les formations aux premiers secours
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

CABINET DU PREFET
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES
IP

Arrêté préfectoral n° 
portant abrogation de l’association « Secourir 41 »
pour assurer les formations aux premiers secours

Le Préfet de Loir-et-Cher,

VU le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

VU le  décret  n°  92.1195  du  5  novembre  1992  modifié  relatif  à  la  formation  d’instructeur  de
secourisme ;

VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  8  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41.2015.10.22.001 du 22 octobre 2015 portant agrément de l’association
« Secourir 41 » pour assurer la formation « Prévention et Secours Civiques niveau 1 » .

CONSIDERANT que l’association nationale « Secourir » n’est plus agréée au niveau national pour
assurer des formations aux premiers secours depuis le 6 mars 2016 ;

CONSIDERANT, de ce fait, que l’association départementale « Secourir 41 » ne peut plus également
assurer des formations aux premiers secours ; 

Sur proposition du Directeur de Cabinet :

A R R E T E :

Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 41.2015.10.22.001 du 22 octobre 2015 est abrogé.

Article 2 :  Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l'objet :

• d'un recours gracieux en adressant une demande argumentée à la préfecture,
• d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur (Place Beauvau - 75008 Paris),
• d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Orléans (28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex).

…/…
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Article 3 – Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher. Une copie sera
adressée au Maire de la commune concernée et au Commandant du groupement de gendarmerie de Loir-et-
Cher.

Fait à BLOIS le 30 mai 2016
Le Préfet,

Yves LE BRETON
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PREF 41

41-2016-05-30-004

Arrêté portant cessation d'activité dans le domaine

funéraire de la SARL Fabrice LELOUP à la

FERTE-ST-CYR
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PREF 41

41-2016-05-19-004

Arrêté portant honorariat de maire à Monsieur Jean-Claude

BORDEAU, ancien maire de Villebarou
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PREF 41

41-2016-05-17-002

Arrêté portant modification du titulaire de l'autorisation

préfectorale d'un système de vidéoprotection pour

l'établissement CORA situé route de Vendôme BP 3417

41000 VILLEBAROU
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE « ALBERT 1er » à Blois

Le Préfet de Loir-et-Cher ;

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° NOR : EQUS0100026A du 8 janvier 2001 modifié,  relatif à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la  demande  de renouvellement  d'agrément  reçue  le  30 mars  2016,  complétée  le  18 avril  2016,  par
Monsieur Thierry CHARON,  en vue d'être autorisé  à exploiter  un établissement  d'enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 162  rue Albert 1er à Blois
(41000) sous l'enseigne « AUTO-ECOLE ALBERT 1er » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2015-12-31-003 en date du 31 décembre 2015 donnant délégation de signature
à Madame Sophie LESIEUX, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

ARRETE

Article  1er  –  Monsieur  Thierry  CHARON est  autorisé  à  exploiter  sous  le  n°  E  04  041  0200  0,  un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière, dénommé « AUTO-ECOLE ALBERT 1er » situé 162 rue Albert 1er à Blois (41000).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire de la catégorie B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

…/…
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris
l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans le mois suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – L’arrêté préfectoral n° 2011138-0012 en date du 18 mai 2011 est abrogé.

Article 12 – Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Thierry CHARON – Auto-Ecole Albert 1er – 162 rue Albert 1er – 41000 Blois.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière par intérim, Direction Départementale des Territoires – 17
quai de l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le

Le Sous-Préfet,

Sophie LESIEUX 

 La présente décision (ou le présent arrêté) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER
Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture  de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECOLE DE CONDUITE DU MARCHE » à Lamotte-Beuvron

Le Préfet de Loir-et-Cher ;

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° NOR : EQUS0100026A du 8 janvier 2001 modifié,  relatif à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d'agrément  reçue  le  31  mars  2016,  complétée  le  11  mai  2016,  par
Madame Marie-Josée BAROT veuve  BEAUFRERE, en vue d'être autorisée à exploiter un établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 14 rue
du Marché à Lamotte-Beuvron (41600) sous l'enseigne « ECOLE DE CONDUITE DU MARCHE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2015-12-31-003 en date du 31 décembre 2015 donnant délégation de signature
à Madame Sophie LESIEUX, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

ARRETE

Article 1er – Madame Marie-Josée BEAUFRERE est autorisée à exploiter sous le n° E 04 041 0213 0, un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière, dénommé « ECOLE DE CONDUITE DU MARCHE » situé 14 rue du Marché à Lamotte Beuvron
(41600).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire de la catégorie B/B1, de la catégorie AM : formation à la pratique du Brevet de
Sécurité Routière option « cyclomoteur », et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

…/…
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris
l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans le mois suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Les arrêtés préfectoraux n° 2011143-0017 en date du 23 mai 2011 et n° 2014223-0001 en date
du 11 août 2014 sont abrogés.

Article 12 – Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame  Marie-Josée BEAUFRERE – Ecole de Conduite du Marché –  14 rue du Marché – 41600
Lamotte-Beuvron.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière par intérim, Direction Départementale des Territoires – 17
quai de l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le 

Le Sous-Préfet,

Sophie LESIEUX 

 La présente décision (ou le présent arrêté) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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